
 

 

 
Circulation : 

- En agglomération 
- Hors agglomération 
- Sur autoroute 
- Par temps de pluie  
- La nuit 

 

 

 

 

 

 

 

Après la formation 
pratique, possibilité de 

s’orienter vers :   

- La Conduite accompagnée  
ou 

- La Conduite supervisée 

 

1. Évaluation de départ 
 

2. Inscription, signature du 
contrat 

 

3. Formation théorique  

 

4. Épreuve  théorique 

 

5. Heures de conduite 

 

6. Examen blanc 

 

7. Épreuve pratique 

Cours collectifs obligatoires, dispensés 
en présentiel par des formateurs.  

THÈMES :  

- Signalisation 
- Intersections / priorités 
- Croisement / dépassement 
- Arrêt et stationnement 
- Le conducteur (responsabilité, défaillances, 

permis probatoire, produits psychoactifs) 
- La route (nuit, intempéries, autoroute, 

zones dangereuses) 
- Les autres usagers de la route (spécificités, 

risques, partage de la route) 
- Réglementation générale (documents 

administratifs, chargement et passagers, 
infractions) 

- Éléments mécaniques liés à la sécurité de 
la conduite et équipements de sécurité  

- Éco-mobilité et éco-conduite 
- Les premiers secours (protéger, alerter et 

secourir) 
 
COMPÉTENCES À ACQUÉRIR : 
- Connaître les règles du Code de la route. 
- Justifier pourquoi elles ont été mises en 

place. 
- Identifier la signalisation et les relier à une 

règle de conduite. 
- Formuler  des risques en fonction de la 

situation. 

Possibilité d’alternance théorie / pratique  

 


